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travail sans pause repas

Par Cricri4963, le 19/04/2024 à 16:33

Bonjour, 

Que risque un employeur qui fait travailler ses salariés sans manger , sans pause repas ?

quel article concernant ce sujet 

Cordialement

Par Pierrepauljean, le 19/04/2024 à 20:04

bonjour

quelle est votre convention collective ?

Par janus2fr, le 20/04/2024 à 09:36

Bonjour,

Au minimum, le salarié a droit à une pause de 20 minutes après 6 heures de travail.

Par Cricri4963, le 20/04/2024 à 11:42

Bonjour ,

Convention collective :batiment -Ouvriers -Entreprises jusqu'a 10 salariés -Pays de la loire

Par Cricri4963, le 12/05/2024 à 14:10



[quote]
Bonjour,

Au minimum, le salarié a droit à une pause de 20 minutes après 6 heures de travail.

[/quote]

Bonjour ,

j*ai une pause de 10 min , et je mange en rentrant chez moi vers 16 h -16h30 .On travail en
journée continue (ordre du patron )
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